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Rhône-Alpes 21, 

l’avenir se construit avec vous !

La démarche prospective Rhône-Alpes 21, engagée avec l’ensemble 

de l’exécutif régional à l’automne 2007, a l’originalité de réunir des 

travaux théoriques, avec l’apport de spécialistes, d’experts, de chercheurs, 

et des contributions de Rhônalpins et de leurs élus. Grâce à ce dialogue 

entre la parole scientifi que, l’expertise citoyenne et la responsabilité 

élective, nous envisageons des avenirs possibles pour Rhône-Alpes 

en 2021, donc une vision stratégique, et par conséquent des politiques 

publiques tout à la fois audacieuses et répondant aux réalités 

quotidiennes. 

Dans notre monde qui conjugue les incertitudes, les citoyens souvent 

inquiets sont dans l’attente de réponses politiques et de changements 

visibles. Partout en Europe, les Régions sont des lieux de projets 

partagés entre leurs élus, leurs multiples acteurs et leurs citoyens. 

Elles sont la bonne échelle pour comprendre et anticiper les 

mutations de la société et pour expérimenter des projets innovants 

aux conséquences réelles sur la vie quotidienne. 

Demain sera ce que nous en ferons ! Notre chantier prospectif nous 

permettra d’imaginer l’avenir de Rhône-Alpes et de répondre par 

l’intelligence et la sérénité aux grands défi s du siècle. Ce document 

vous permettra de prendre votre place dans la démarche prospective 

Rhône-Alpes 21.

Didier Jouve,
Vice-président 

délégué à l’Aménagement, 

à l’Animation des territoires 

et au Développement durable

Jean-Jack Queyranne,
Président 

de la Région Rhône-Alpes

Député du Rhône

Ancien ministre
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Trois séquences 
et de nombreux temps forts
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Construction de la démarche Rhône-Alpes 21

Contributions à la prospective régionale

Élaboration de la vision régionale
État des lieux 

prospectif

Ateliers 

territoires 

Appels 

à Initiative 

et à Contribution

« Controverses 

de Rhône-Alpes»

Dialogue 

institutionnel

Réunions 

publiques

19 juillet 2007 :

Assemblée Plénière

20 octobre : 

Rencontre Lancement 

de la démarche

15 mai :

Conférence 

des exécutifs

24 mai  : Rencontre

Synthèse des ateliers 

territoires et échanges 

sur l’appel à Initiative 

et à Contribution

7 juin : Journée 

des Maires 

et des territoires

23 juin :

Rencontre 

CDRA-SCOT-PNR 

Janvier 2009 :

Débat au Conseil régional 

Rhône-Alpes 21 : 

18 mois pour faire émerger une vision régionale  de 2021

En juillet 2007, le Conseil régional engage la démarche. En janvier 2009, 

à l’issue des échanges avec les Rhônalpins, le document de synthèse 

sera débattu en commission générale entre les élus du Conseil régio-

nal et les membres du Conseil économique et social de Rhône-Alpes.
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Que pensent les spécialistes, les chercheurs, les experts des huit grands 

défi s planétaires retenus par les élus, aux conséquences directes sur 

Rhône-Alpes ? Leurs analyses, leurs travaux de recherche, 

leurs productions écrites sont réunis en une synthèse qui, 

pour chacun des défi s, donne les grandes tendances, 

précise les menaces et les opportunités. 

Ce document de 24 pages s’appuie sur 

des données statistiques, témoigne 

des évolutions, apporte des éclairages 

et, par la précision des informations 

apportées, se situe en dehors des idées 

toutes faites. Par les questions qu’il 

pose, il appelle à la réfl exion et au 

débat collectif.

Etat des lieux prospectif, 

pour partager l’information

Huit défi s pour la planète, 

huit défi s pour Rhône-Alpes

1  Démographie

2   Réchauffement global et 

changement climatique

3  Métropolisation et territoires

4  Europe et mondialisation

5  Economie et emploi

6   Science, innovation et société

7  Valeurs et modes de vie

8   Cohésion sociale, citoyenneté 

et démocratie participative
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Jean-Jack Queyranne

Rhône-Alpes 21, 
la démarche prospective régionale

Didier Jouve

LE MOT DU PRESIDENT 

LE MOT DU VICE-PRESIDENT

Ces interventions 

ont été prononcées lors 

de l’assemblée plénière 

du 19 juillet 2007 

au cours de laquelle le 

Conseil régional Rhône-

Alpes a engagé sa 

démarche prospective, 

Rhône-Alpes 21
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La mondialisation, à tous les ni-
veaux. Une perception globale-
ment négative en France. 

La mondialisation économique : 
une source de croissance et de 
tension sur les secteurs d’activité 
et les employés.

• Le développement des échan-
ges, la spécialisation accrue des 
territoires. 

• Une accélération de la croissan-
ce économique mondiale.

• Une désindustrialisation de cer-
tains territoires. 

• Une baisse des effectifs sala-
riés dans certains secteurs clés 
de l’économie rhônalpine (tex-
tile, métallurgie, mécanique). 

• Des inégalités sociales plus 
importantes et l’épuisement des 
ressources naturelles. 

La mondialisation favorise à la 
fois l’ouverture et le renforcement 
des antagonismes identitaires.

DÉFI EUROPE ET MONDIALISATION 

Rhône-Alpes accueille 12% d’étudiants étrangers.

Des religions en concurrence, une 
tension renouvelée entre religion 
et laïcité. 

Un monde multipolaire, où les 
Etats-Unis resteront une super-
puissance.

Une conséquence de la mondiali-
sation : le monde vient à nous et 
nous allons plus facilement vers 
le monde. Plus d’échanges entre 
les individus du monde entier et 
les cultures.

La mondialisation des produits 
de consommation.

L’intégration européenne et la 
mondialisation favorisent une 
ouverture de la région sur l’exté-
rieur.

Questions pour débattre et agir
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DÉFI EUROPE ET MONDIALISATION 

Mondialisation
  Au-delà des opinions et des postures sur la mon-
dialisation, elle est une réalité plus profonde que la 
simple généralisation d’un modèle économique. Elle 
imprègne en effet les modes de vie et les pratiques 
quotidiennes.

  Une collectivité ayant la responsabilité d’anticiper 
les changements plutôt que de les subir, comment 
mieux comprendre les mécanismes et les consé-
quences de la mondialisation ?

  Comment s’approprier la mondialisation comme fac-
teur de progrès et de réussite, en essayant autant 
que possible d’adapter la mondialisation à nos 
valeurs, normes... et en limitant ses effets négatifs ?

Croissance et innovation
  Face à la concurrence accrue des pays émergents 
et des pays industrialisés qui investissent massi-
vement dans la technologie, comment l’économie 
française et rhônalpine peut se différencier en ci-
blant le haut de gamme, l’innovation ou le design et 

investir massivement sur l’enseignement supérieur, 
la recherche et les secteurs d’excellence ?

  Ne faut-il pas jouer davantage la carte monde 
(échanges commerciaux, touristiques : capter la 
clientèle internationale…) ?

Gouvernance

  La mondialisation des échanges et l’existence 
d’enjeux globaux (environnementaux, éthiques…) 
imposent d’agir sur des systèmes et des interac-
tions, et de renforcer les régulations transnationa-
les et mondiales. Quelles relations Rhône-Alpes 
doit-elle développer pour renforcer son intégration 
européenne et ses échanges ?

  Dans un contexte de concentration des hommes 
et des richesses dans les métropoles, filles de la 
mondialisation, comment en région aider les terri-
toires à affronter les défis de la mondialisation et de 
l’intégration européenne ?
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Des religions en concurrence, une
tension renouvelée entre religion
et laïcité. 

Un monde multipolaire, où les 
Etats-Unis resteront une super-

Une conséquence de la mondiali-
sation : le monde vient à nous et 
nous allons plus facilement vers 
le monde. Plus d’échanges entre 
les individus du monde entier et 
les cultures.

L’intégration européenne et la

Questions pour débattre et agirr

DÉFI EUROPE ET MONDIALISATION 

Mondialisation
Au-delà des opinions et des postures sur la mon-
dialisation, elle est une réalité plus profonde que la 
simple généralisation d’un modèle économique. Elle
imprègne en effet les modes de vie et les pratiques 
quotidiennes.
Une collectivité ayant la responsabilité d’anticiper 
les changements plutôt que de les subir, comment 
mieux comprendre les mécanismes et les consé-
quences de la mondialisation ?
Comment s’approprier la mondialisation comme fac-
teur de progrès et de réussite, en essayant autant 
que possible d’adapter la mondialisation à nos 
valeurs, normes... et en limitant ses effets négatifs ?

Croissance et innovation
Face à la concurrence accrue des pays émergents
et des pays industrialisés qui investissent massi-
vement dans la technologie, comment l’économie
française et rhônalpine peut se différencier en ci-
blant le haut de gamme, l’innovation ou le design et 

investir massivement sur l’enseignement supérieur, 
la recherche et les secteurs d’excellence ?
Ne faut-il pas jouer davantage la carte monde 
(échanges commerciaux, touristiques : capter la
clientèle internationale…) ?

Gouvernance

La mondialisation des échanges et l’existence
d’enjeux globaux (environnementaux, éthiques…) 
imposent d’agir sur des systèmes et des interac-
tions, et de renforcer les régulations transnationa-
les et mondiales. Quelles relations Rhône-Alpes 
doit-elle développer pour renforcer son intégration
européenne et ses échanges ?
Dans un contexte de concentration des hommes
et des richesses dans les métropoles, filles de la
mondialisation, comment en région aider les terri-
toires à affronter les défis de la mondialisation et de
l’intégration européenne ?

Engageons-nous pour demain

C’est parti !

Le 20 octobre 2007, 

la Région réunit 

les acteurs rhônalpins 

et lance offi ciellement 

sa démarche 

prospective 

Rhône-Alpes 21.

Oct. 

Sept. 

Oct. Oct.Oct.

Nov. 

Déc. 

. 2008 

Fév. 

Mars 

Avr. 

Mai 



Rhône-Alpes 21   page 5   

Contributions, 

l’expression des Rhônalpins

La volonté des élus régionaux de confronter les travaux d’experts avec 

l’expertise citoyenne fait l’originalité de la démarche prospective. 

D’où les rencontres organisées dans chaque département afi n de 

recueillir, sur chacun des huit défi s, les expressions de professionnels, 

de bénévoles associatifs, de citoyens et d’élus locaux. 

A l’automne 2007, les participants des ateliers territoires, principalement 

des membres des instances régionales participatives, ont travaillé à partir 

d’une méthode commune : 

tout d’abord, ils ont identifi é 

les enjeux prioritaires pour la 

Région et imaginé des actions 

susceptibles d’y répondre. 

En parallèle, les Rhônalpins 

peuvent apporter leur contribution sur les sujets de leur choix et sous la 

forme qui leur semble la mieux appropriée.

Prospective et institutions

Le dialogue institutionnel 

est l’occasion d’échanger 

avec les autres institutions, 

notamment les élus locaux. 

Par sa section prospective, 

le Conseil économique et social 

régional apporte la contribution des 

organisations socioprofessionnelles 

et associatives.

Confrontation !

Le 24 mai 2008, 

plus de six mois après 

la première rencontre, 

la Région réunit 

tous les contributeurs.
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La Région Rhône-Alpes est pionnière dans l’expérimentation de projets im-

pliquant les citoyens. Le Conseil régional, sous la responsabilité de François 

Auguste, Vice-président délégué à la démocratie participative, a mis en place une 

démarche de démocratie participative dotée de processus innovants pour mener 

les politiques publiques : le réseau régional de démocratie participative, les 

« Ateliers citoyens », le soutien à des projets et les rencontres citoyennes.

Controverses et réunions publiques, 

les rendez-vous citoyens

Les controverses sont organisées dans plusieurs villes du territoire 

rhônalpin. Chacune porte sur un thème en lien avec l’un des huit défi s de 

Rhône-Alpes 21. Deux personnalités, expertes dans leur domaine, révèlent 

au public des angles de vue différents, des approches souvent contra-

dictoires, parfois complémentaires. Argument contre argument, leur face 

à face se construit devant le public qui réagira et enrichira le dialogue.

Fruit des étapes précédentes, un 

premier document réunit les 

objectifs et priorités pour Rhône-

Alpes. Il permet la mise en débat avec 

les citoyens, au cours de plusieurs 

réunions publiques, organisées dans 

les grandes villes de la région, à 

l’automne 2008. Les Rhônalpins 

pourront faire le bilan de la démocratie 

participative et enrichir de leurs 

connaissances et idées le document 

prospectif. Cette concertation inter-

vient en fi n de processus et s’inscrit 

juste avant la dernière étape du débat 

entre élus et membres du CESR.  

Quand et où ?

En juillet, septembre, 

octobre, novembre et 

décembre 2008. 

à La Roche sur Foron, 

Bourg-en-Bresse, 

Chambéry, Grenoble, 

Lyon, Privas, 

Saint-Etienne, 

Valence.
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Déc. 
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Le débat à Charbonnières, 
après la concertation

A près dix-huit mois d’une réfl exion collective, séquencée par 

de nombreuses rencontres et discussions sur l’ensemble des 

territoires de Rhône-Alpes, les conseillers régionaux débattront 

de leur vision stratégique régionale lors d’une commission générale 

organisée à l’occasion de la session de janvier 2009 et composée 

des conseillers régionaux, des membres du Conseil économique et 

social de Rhône-Alpes et d’experts éclairant leurs échanges.

Janvier 2009 

Un large débat en 

commission générale.
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Conseil régional Rhône-Alpes
78, route de Paris - BP 19

69751 Charbonnières-les-Bains Cedex
Téléphone : 04 72 59 40 00
Télécopie : 04 72 59 42 18

www.rhonealpes.fr

Informations complémentaires

Direction régionale de la Prospective, 

de l’Evaluation et des Relations avec les citoyens 

04 72 59 54 05 ou rhonealpes21@rhonealpes.fr

Le site ressources : www.rhonealpes21.fr
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